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Assermentation et agrément

Par Charly1234, le 21/08/2019 à 06:35

Bonjour j aurais voulu savoir si pour une assermentation et un agrément pour devenir
contrôleur sncf le b1 est consulté ? J ai fait effacer le b2 et le taj. Je suis embauché depuis
2005 en tant qu agent d accueil et je souhaite évoluer.merci de vos réponses
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